
Des métiers passionnants
porteurs de sens

Des missions variées au 
service de l’intérêt général

Des possibilités d’évolution
de carrière prometteuse

DEVENIR TSMA
TECHNICIEN(NE)
SUPÉRIEUR(E) DU
MINISTÈRE DE L’
AGRICULTURE



Pourquoi ?

Ses missions
L’inspection et le contrôle constituent
le socle de base des missions des
technicien(ne)s pour la mise en œuvre,
le suivi et l’évaluation des politiques du
ministère, au plus près du terrain.

Pour exercer des missions variées au service de l’intérêt général,
 
Pour être au plus près du terrain dans les exploitations agricoles, les
élevages, les industries alimentaires, les forêts...

Pour agir sur la protection de la santé publique animale et végétale, la
sécurité sanitaire de l’alimentation ou la protection des forêts.
 
Pour avoir des perspectives d’évolution de carrière, changer de métier, de
structure ou de région en intégrant la fonction publique l’État !

Ses domaines d’activités

agriculture

sécurité sanitaire des aliments

santé et protection animales et
végétales

environnement

forêt et filières bois

territoires ruraux

apporter une expertise technique

instruire des dossiers de demande
d’aides 

réaliser des études

assurer des contrôles
réglementaires

conseiller des interlocuteurs



en DDPP : Direction Départementale de la Protection des Populations  
      (dont les abattoirs d'animaux de boucherie ou de volailles).

en DDT(M) : Direction Départementale des Territoires 
      (et de la Mer)

en DRAAF : Direction Régionale de l'Alimentation de l'Agriculture et de la
Forêt (dont le SIVEP : Service d'inspection vétérinaire et phytosanitaire)

Son lieu d’exercice
Dans les services déconcentrés de l’Etat

Le recrutement se fait par la voie d’un concours annuel pour
intégrer la fonction publique d’Etat

Comment devenir Technicien(ne) ?

Par concours externe :

2 voies d’accès
Avec un BAC (1er grade)
Avec un BAC + 2 (2ème grade)

Organisation du concours

par spécialité avec :
une épreuve écrite d’admissibilité
une épreuve orale d’admission
 
Le choix de la spécialité se fait au
moment de l’inscription

Par concours interne :

pour les personnes justifiant de 4 ans
et + d’expérience professionnelle
dans le secteur public



3 spécialités possibles

FORÊTS ET TERRITOIRES
RURAUX (FTR)

TECHNIQUES ET ÉCONOMIE
AGRICOLES (TEA)

VÉTÉRINAIRE ET 
ALIMENTAIRE  (VA)

Vétérinaire et alimentaire (TEA) : mission de
contrôle et d’inspection pour la protection de
la santé publique tout au long de la chaine
alimentaire, au contact des professionnels de
l’élevage et de l’agro-alimentaire.

Techniques et économie agricoles (TEA) :
mission de service public pour apporter une
expertise technique aux professionnels de
l’agriculture sur des dossiers variés, (dossiers
d’aides aux agriculteurs (PAC), contrôles en
exploitation...), les productions végétales et
animales, la protection des végétaux, la
gestion des territoires ruraux.

Forêt et territoires ruraux (FTR) : mission de
suivi et d’évaluation des politiques de l’État sur
toutes les activités en matière de gestion
forestière et de mobilisation du bois, la
prévention des incendies de forêt, la gestion
de l’eau et des milieux naturels,
l’aménagement des territoires. À l’Office
National des Forêts (ONF), c’est assurer la
gestion durable des forêts publiques et des
espaces naturels.

Le concours
Les épreuves :
les concours sont organisés par
spécialité. Ils comportent une épreuve
d'admissibilité et une épreuve orale
d'admission. Lors de leur inscription,
les candidats indiquent la spécialité au
titre de laquelle ils entendent
concourir.



NOUVEAUTÉ 2025 : les modalités d’accès aux concours externes
évoluent !
 
► sous réserve de sa publication avant le 12 novembre, un décret permettra aux candidats
de s’inscrire à un concours externe sans attendre la validation du diplôme demandé.

► ils devront cependant justifier de l’obtention du diplôme le 1er août 2026 au plus tard.
Pour les candidats qui auraient réussi le concours mais n’auraient pas validé leur diplôme,
le bénéfice du concours pourrait, sur demande, être conservé l’année suivante.

► ainsi, les élèves et apprentis en deuxième année de BTS peuvent s’inscrire dès cette
année au concours de technicien principal (2ème grade)."

Le calendrier

  On peut retrouver :
Les modalités d'épreuves,

Les fiches et profils de postes

Les grilles d'évaluation des épreuves
orales

Les annales d'épreuves

Les bilans, rapports et attendus des
jurys

Préparer le concours

La préparation au concours est
possible via le site concours et
examens professionnels du Ministère
de l'Agriculture et de la Souveraineté
Alimentaire qui propose des fiches
pratiques, les conditions d’accès, les
programmes, ainsi que des
informations sur l'environnement
professionnel, la rémunération et le
déroulement de carrière.

https://concours.agriculture.gouv.fr/

A NOTER : l’Infoma mettra à disposition une boite à outils
complémentaire d’aide à la préparation des épreuves, qui sera mise
à votre disposition sur le site intranet du ministère.
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Statut et rémunération
6000 technicien(ne)s :
(1000 FTR, 2000 TEA et 3000 VA)

fonctionnaire d’Etat (catégorie  B)

salaire brut mensuel : 
de 1 600 à 2 800 €

+ primes brutes mensuelles : 
de 800 € à 1 200 € 

(selon le grade, l’ancienneté et
l’affectation) 

accès possible aux grades de
technicien(ne) principal(e) et de chef(fe)
technicien(ne), ou à la catégorie A,
ingénieur(e)
 

La formation

Dès la réussite des concours des 1er et
2ème grade, les lauréats bénéficient
d’une formation rémunérée d’un an.

L’objectif est de former des futurs
fonctionnaires à la fois compétents sur
le plan technique et capables de
représenter l’État dans l’exécution des
missions qui leur sont confiées.

La titularisation se fait en fin de
formation, après finalisation du
parcours de formation (dont
évaluation du stage par la structure
d’accueil).

La formation des lauréats  du 1er
grade  (BAC)
 
4 mois de cours à l’Infoma
8 mois de stage en structure d’accueil

La formation des lauréats du
2ème grade (BAC+2)

8 mois de cours à l’Infoma
4 mois de stage en structure d’accueil

PLUS D’INFOS
infoma-corbas.sg@agriculture.gouv.fr
infoma-nancy.sg@agriculture.gouv.fr

mailto:infoma-corbas.sg@agriculture.gouv.fr
mailto:infoma-nancy.sg@agriculture.gouv.fr

